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Sort des enfants hébergés dans les structures d’aide d’urgence 
 
Le Conseil-exécutif est chargé de prendre les mesures nécessaires pour que les requérants et 
requérantes d’asile mineurs, même accompagnés, ne dépendent plus de l’aide d’urgence – ou alors 
exceptionnellement et pas pendant plus de six mois. 
Développement 
Dans sa réponse à l’interpellation 084-2014 « Impact des structures d’aide d’urgence sur les 
enfants et les adolescents », le Conseil-exécutif écrit que les structures d’aide d’urgence ont 
accueilli 90 enfants entre 2008 et 2012, pour une durée moyenne de 27 mois. Le record est détenu 
par un enfant qui y a passé un peu moins de six ans et demi. Un chiffre horrible. Et dans le même 
temps le Conseil-exécutif explique que les requérants et requérantes d’asile mineurs non 
accompagnés ne sont pas soumis à l’aide d’urgence. 
Les propos du Conseil-exécutif, qui estime que les structures d’aide d’urgence sont sans incidence 
sur le développement des enfants, sont des plus étonnants. C’est se limiter à l’aspect sanitaire. Or 
le développement d’un enfant demande bien plus que cela, des interactions sociales par exemple 
(sorties, jeux, etc.). L’aide d’urgence est synonyme d’importantes restrictions parce que ses 
bénéficiaires ne reçoivent que ce qui est nécessaire à leur survie. L’aide d’urgence apporte une 
aide transitoire dans une situation d’urgence de courte durée. Pour les personnes dont la demande 
d’asile a été rejetée et qui ne peuvent pas quitter la Suisse, le provisoire s’installe toutefois. Chez 
les enfants, cela peut causer des problèmes de santé car les privations se répercutent plus 
rapidement sur leur santé. Les structures d’aide d’urgence manquent également leur but chez eux 
puisqu’ils ne vont de toute façon pas partir sans leurs parents. La Convention internationale des 
droits de l’enfant garantissant à ces enfants le droit à un niveau de vie suffisant, la Suisse a un 
devoir de protection à leur égard. 
Article 27 
(1) Les Etats parties reconnaissent le droit de tout enfant à un niveau de vie suffisant pour 
permettre son développement physique, mental, spirituel, moral et social. 
Article 31 
(1) Les Etats parties reconnaissent à l’enfant le droit au repos et aux loisirs, de se livrer au jeu et à 
des activités récréatives propres à son âge et de participer librement à la vie culturelle et artistique. 
(2) Les Etats parties respectent et favorisent le droit de l’enfant de participer pleinement à la vie 
culturelle et artistique et encouragent l’organisation à son intention de moyens appropriés de loisirs 
et d’activités récréatives, artistiques et culturelles, dans des conditions d’égalité. 
Motivation de l’urgence: 
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Le nombre de requérants et requérantes d’asile est en constante augmentation. La détresse des 
enfants est grande et doit être soulagée au plus vite. 
 
Réponse du Conseil-exécutif 
 
L’idée à la base de la motion est que les familles dont la demande d’asile a été rejetée ne peuvent 
pas quitter la Suisse, ce qui est faux. Avant qu’une décision de renvoi entre en force, les familles 
concernées et leurs enfants sont soumis à une ou plusieurs procédures d’asile voire de recours. 
Lorsqu’elle rend ses décisions, l’autorité fédérale doit toujours tenir compte du bien de l’enfant et 
examiner si un renvoi dans le pays concerné respecte les principes du droit international, s’il est 
exigible d’un point de vue humanitaire et s’il est techniquement possible. Ce n’est que lorsque ces 
conditions sont remplies que le renvoi dans le pays d’origine est prononcé. Le séjour prolongé 
d’enfants au sein de structures d’aide d’urgence et le peu d’argent liquide dont disposent leurs 
parents sont souvent dus au fait que ces derniers faillissent à leur obligation de quitter la Suisse.  
Depuis le 1er janvier 2014, le canton de Berne ne dispose plus de centres fournissant des 
prestations en nature, qui étaient destinés à accueillir les personnes frappées d’une décision de 
renvoi exécutoire. Désormais, ces personnes résident dans des structures d’hébergement collectif 
au même titre que celles dont la procédure d’asile est en cours et que celles admises 
provisoirement. Comme le Conseil-exécutif l’a déjà expliqué dans sa réponse à l’interpellation 
084/2014 Marti (PS, Berne), la seule différence de traitement existant entre les familles avec 
enfants frappées d’une décision de renvoi et les autres réside dans le montant en espèces qui leur 
est versé.  
Lorsqu’une famille demandant l’asile vit depuis une période prolongée dans le canton de Berne et 
qu’elle s’est vu attribuer un logement privé au cours de la procédure, l’Office de la population et des 
migrations (OPM) peut déterminer au cas par cas les prestations d’aide d’urgence une fois qu’une 
décision de renvoi est devenue exécutoire, en tenant compte des besoins particuliers (cf. art. 14, 
al. 3 de l’ordonnance portant introduction de la loi fédérale sur l’asile et de la loi fédérale sur les 
étrangers, OiLFAE; RSB 122.201). En pareille situation, l’OPM permet à la famille de rester dans 
son logement privé jusqu’à la fin du semestre scolaire, voire jusqu’à son départ.   
L’exclusion de l’aide sociale – et l’affiliation à l’aide d’urgence – est une conséquence prévue par la 
législation fédérale à l’issue du prononcé d’une décision d’asile et de renvoi exécutoire; elle 
s’applique indépendamment de l’âge de la personne concernée. Le Conseil-exécutif n’a 
connaissance d’aucune jurisprudence qui qualifierait cette disposition fédérale de contraire à la 
Convention relative aux droits de l’enfant.   
Étant donné que les familles frappées d’une décision de renvoi exécutoire sont hébergées dans des 
conditions pratiquement similaires à celles des personnes dont la procédure est en cours et compte 
tenu de la pratique d’exceptions déjà appliquée par les autorités cantonales des migrations, le 
Conseil-exécutif estime que la création d’une base légale permettant de déroger systématiquement 
à l’exclusion de l’aide sociale ne s’impose pas. En outre, une fois que la personne concernée est 
exclue de l’aide sociale, la Confédération cesse tout versement des subventions correspondantes. 
Pour ces raisons, le Conseil-exécutif propose le rejet de la présente motion. 
Si le Grand Conseil décide contre toute attente de renoncer systématiquement à exclure les enfants 
et leurs familles de l’aide sociale, il faudra alors créer une base légale cantonale en vue d’assurer le 
financement des dépenses supplémentaires générées dans le domaine de l’aide sociale en matière 
d’asile.  
 
Proposition du Conseil-exécutif : 
Rejet 
 
La présidente. Nous passons à l'affaire 15, motion de Mme Marti, Sort des enfants hébergés dans 
les structures d'aide d'urgence. Le Conseil-exécutif propose le rejet de cette motion, Mme Marti a la 
parole. Je vous prie d'être un petit peu calmes ou alors sortez s'il vous plaît. Les groupes sont priés 
de s'annoncer. Mme Marti, c’est à vous. 
 
Ursula Marti, Berne (PS). Wir werden diesen Vorstoss zurückziehen. Doch ich möchte noch eine 
Erklärung dazu abgeben. Ich habe den Eindruck, dass die Polizeidirektion das Anliegen, welches 
dieser Motion zugrunde liegt, nicht verstehen will oder es aus meiner Sicht falsch interpretiert. (La 
présidente agite sa cloche.) Es geht um die Kinderrechtskonvention der UNO. Anita Luginbühl, 
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Patrick Gsteiger und Vreni Kipfer haben sehr gut beschrieben, worum es dabei geht. Die 
Kinderrechtskonvention der UNO hält fest, dass jedes Kind das Recht hat auf eine gesunde 
körperliche, geistige, seelische und soziale Entwicklung und auf einen Lebensstandard, der dies 
ermöglicht, unabhängig von der Situation der Eltern. Wir müssen daran denken, dass Kinder von 
Asylsuchenden besonders verletzlich sind. Viele sind auch traumatisiert. Der Regierungsrat 
behauptet, es sei richtig, Kinder, deren Eltern einen Wegweisungsentscheid erhalten haben, anders 
zu behandeln als Kinder von Eltern, die in der Schweiz bleiben dürfen. Das widerspricht jedoch der 
Kinderrechtskonvention. Wenn die Eltern das Land nicht verlassen und nur noch Nothilfe erhalten, 
dürfen die Kinder nicht darunter leiden. Sie können nichts dafür, dass ihre Eltern so entschieden 
haben. Abgesehen davon gibt es für den Entscheid der Eltern oft nachvollziehbare Gründe, doch 
das ist hier nicht das Thema. Hier geht es darum, dass die Kinder unabhängig vom Status der 
Eltern Rechte haben. Diesen Grundsatz gilt es zu beachten. Der Regierungsrat behauptet 
fälschlicherweise, der Kanton habe hier keinen Spielraum. Das stimmt nicht, denn für die 
Ausrichtung der Nothilfe ist kantonales Recht anwendbar. Es gibt sehr wenige Auflagen, und der 
Kanton Bern kann den Betrag selber festlegen. Offensichtlich ist es im Rahmen dieses Vorstosses 
nicht gelungen, dieses wichtige Anliegen gut genug darzulegen und aufzuzeigen, dass der Kanton 
hier eine grosse Verantwortung wahrnehmen muss. Wir Motionärinnen ziehen diesen Vorstoss 
deshalb zurück, werden jedoch gemeinsam mit anderen Fraktionen mit einem neu formulierten 
Vorstoss einen neuen Anlauf nehmen. Wir werden anders und vielleicht auch etwas verständlicher 
argumentieren, damit der neue Vorstoss hier eine Chance haben wird. 
 
La présidente. Nous avons pris connaissance que cette motion est retirée. 
 

 

 

 

 

 


